
CONSIGNES DE TRI
Les consignes applicables en Coteaux du Girou

CONSIGNES DE TRI

 Vous pouvez désormais déposer tous vos emballages en plastique et en métal dans le bac 
de tri à couvercle jaune.

# EN CAS DE DOUTE, RAPPELEZ-VOUS CES FONDAMENTAUX :

1 / C’est un emballage ? Je le dépose dans le bac de tri

2 / Inutile de le laver, il suffit de bien le vider.

3 / Je dépose, EN VRAC, mes emballages non imbriqués directement dans le bac (pas dans 
des sacs).



Quelques exemples d’emballages en plastique :

# Bouteilles, flacons, bidons, pots de yaourts, barquettes de beurre, de viande, films, blisters 
et sacs plastiques, pots de crème cosmétique ou encore boîtes de poudre chocolatée…

ATTENTION, UN OBJET N’EST PAS UN EMBALLAGE !

# Les objets en plastique, en bois ou en métal vont dans le bac à ordures ménagères 
(couvercle noir).

Et ceux-là, où les mettre ?

• Les déchets alimentaires non compostables, les textiles sanitaires, la vaisselle, 
la céramique, les verres brisés, les ampoules à filament vont dans le bac à ordures 
ménagères.

• Les emballages en verre (bouteilles, bocaux, flacons…) vont dans les colonnes à 
verre présentes dans vos communes.

Votre mémo-tri 



Secteur de Montastruc 



Renseignement et contact :

Pour plus d'information, contactez le Service Déchets & Prévention.

• Par téléphone au 05 34 27 63 70
• Ou par courriel sur dechets@coteauxdugirou.fr 

mailto:prevention.dechets@coteauxdugirou.fr

